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ASSISTANT  ETRANGER  DE  LANGUE  VIVANTE 

premier degré

rentrée scolaire 2007

Vous venez d’être nommé(e) assistant(e) étranger(e) de langue vivante dans l’Académie de Grenoble.

Les responsables de cette académie sont heureux de vous accueillir 

et vous souhaitent la bienvenue.
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L’Académie de Grenoble est vaste et étendue, elle se compose de cinq départements - Ardèche 07, Drôme 26 , Isère 38 , Savoie 73, Haute Savoie 74 - qui offrent des paysages et des conditions de vie très variés. Elle possède plusieurs grandes villes, cinq universités à Grenoble (avec antenne à Valence) et à Chambéry (avec antenne à Annecy). Chaque département, placé sous la responsabilité d’un  Inspecteur d’Académie, est découpé en circonscriptions placées sous la responsabilité d’un Inspecteur de l’Éducation Nationale (IEN).

Ne pas confondre l’Académie de Grenoble et la ville de Grenoble.

Pour vous repérer et connaître vos futurs “ élèves ” :
organisation de l'enseignement  des  langues  vivantes

I. Premier degré : 
Cycle des apprentissages fondamentaux
Cycle des approfondissements

5 ans : Grande section d'école maternelle
8 ans : C.E.2 (cours élémentaire 2ème année)

6 ans : C. P.  (cours préparatoire)
9 ans : C.M.1 (cours moyen 1re année)

7 ans : C.E.1 (cours élémentaire 1re année)
10 ans : C.M. 2 (cours moyen 2ème année)

 Depuis 1998 l’enseignement d’une langue vivante y est développé. A partir du 1er septembre 2007, il débutera en CE1.
II.  Second degré : collège et lycée.
Le collège
Le lycée

11 ans : classe de 6ème 
15 ans : classe de seconde

12 ans : classe de 5ème 
16 ans : classe de première

13 ans : classe de 4ème
17 ans : classe de terminale

14 ans : classe de 3ème



Examen : brevet des collèges.   


Examen : baccalauréat général,
professionnel ou technologique

 Les élèves apprennent une première langue vivante (parfois deux) à leur entrée au collège en classe de 6ème, et une seconde langue vivante en classe de 4ème. L'étude de ces langues se poursuit en lycée. Certains élèves ont la possibilité d’apprendre une troisième langue vivante à partir de la classe de seconde.
III. IUFM  (Institut Universitaire de Formation des Maîtres) :

Certains d'entre vous interviendront en IUFM pour aider les futurs Professeurs des Ecoles (qui enseigneront dans le premier degré) ainsi que les futurs Professeurs de Langues ( Lycées et Collèges), dans le cadre de leur formation linguistique.
      
LES  POSTES  D’ASSISTANTS  DANS  L’ACADEMIE

à la rentrée 2007

ALLEMAND
ANGLAIS
ARABE
ESPAGNOL
ITALIEN
PORTUGAIS
RUSSE

1er degré
 10
59
0
2
7
0
0

2nd degré
27
101
1
39
27
1
3

IUFM
1
2
0
1
1
0
0

TOTAL

282
38
162
1
42
35
1
3

      
Pour préparer votre mission … Pour vous aider dans vos démarches…

Dès réception de votre dossier, AVANT votre arrivée en France vous pouvez consulter les sites suivants :

        * un site national : www.ciep.fr/assistantetr/index.htm
        * des sites départementaux sur lesquels vous trouverez les coordonnées de la plupart des écoles

Ardèche (07)
:
http://ia07.ac-grenoble.fr
Drôme (26)
:
http://www.ac-grenoble.fr/circonscriptions.education.drome
Isère (38)
:
http://www.ac-grenoble.fr/ia38

Savoie (73)
:
http://ia73.ac-grenoble.fr
Haute Savoie (74)
:
http://www.edres74.net/ (rubrique « annuaires »)


IMPORTANT !

Prenez contact  le plus rapidement possible avec l’IEN et le conseiller pédagogique de la circonscription d’affectation (bien lire votre arrêté de nomination)

Sur votre arrêté de nomination, vous trouverez les expressions suivantes :

Adresse d’affectation : c’est l’Inspection Académique

Est rattaché administrativement à : c’est le nom  et l’adresse de votre école principale, celle à laquelle vous êtes rattaché.

Pour y exercer à titre principal de : c’est le nom et l’adresse de l’Inspection  départementale (circonscription) dont vous dépendez, c’est là que travaille l’IEN que vous devez contacter.

Les contacts suivants peuvent également vous être très utiles pour obtenir des informations ou vous orienter vers d’autres personnes-ressources, dans le département où vous allez exercer :

 Ardèche (07)
Ce.IA07-Cabinet@ac-grenoble.fr 
 yvonne.vavril@ac-grenoble.fr

 Drôme (26)
Ce.26-Cabinet@ac-grenoble.fr                     
 rosine.jeannin@ac-grenoble.fr

 Isère (38)
Ce.38i-cplve@ac-grenoble.fr           
 ce.38i-del-languesculture@ac-grenoble.fr

 S Savoie (73)
Ce.Ia73-IEN-Chambery1@ac-grenoble.fr
 patrick.guitton@ac-grenoble.fr

 Haute-Savoie (74)
Ce.IA74-IEN-Annecy-II@ac-grenoble.fr
 domnique.tixier@ac-grenoble.fr

ATTENTION !         Très Important !

Entre le 1er  Juillet et le 1er septembre les écoles sont fermées, ce sont les vacances scolaires, dès réception de votre dossier, prenez contact le plus rapidement possible :

Pour tout ce qui concerne le logement et les problèmes matériels :

Les écoles primaires ne peuvent vous loger, les loyers dans notre région sont élevés, et, après le mois de Juillet, il est très difficile de trouver un logement, surtout dans les villes universitaires. Consultez les personnes ressources (cf tableau) et aussi le site suivant : http://www.j-net.org
Pour tout ce qui concerne les démarches administratives : prenez contact avec monsieur Fabien RIVAUX  (Rectorat DIPER E) :  fabien.rivaux@ac-grenoble.fr
Attention :  les assistants originaires de pays hors union européenne doivent engager obligatoirement les démarches pour leur VISA et pour leurs papiers 

AVANT leur arrivée en France.

Dès réception de votre dossier : prenez contact avec

· l’Inspecteur de la circonscription à laquelle vous êtes rattaché (voir votre arrêté de nomination) 

· et le conseiller pédagogique (cf Tableau )

Pour vous aider dans votre mission : votre formation

1. Avant votre arrivée dans l'Académie

Pensez à mettre dans vos bagages des documents authentiques qui vous aideront à présenter aux élèves votre pays, votre région, vos coutumes…photos, dépliants touristiques, journaux, manuels scolaires, vidéo, diapositives, cassettes, CD chansons, comptines pour enfants, publicités, modes d'emploi…

2. Dès votre arrivée dans l'Académie de Grenoble

Vous serez accueilli(e) et pris(e) en charge - fin septembre, pendant trois jours- pour un stage de formation pédagogique. Ce stage académique est obligatoire et vous est offert :  hébergement, repas et transport de Grenoble au lieu de stage et retour du lieu de stage à Grenoble gratuits.  

Ce sera pour vous l'occasion de faire connaissance avec les autres assistants, de recevoir des informations et conseils pratiques et pédagogiques avant de rejoindre votre lieu d'affectation. Lors de ce stage vous rencontrerez les Inspecteurs Pédagogiques de Langues Vivantes, les professeurs-relais, les conseillers pédagogiques, des professeurs, des responsables administratifs, des assistants qui ont déjà connu cette expérience …

La formation pédagogique des assistants nommés dans le premier degré sera assurée par les différentes inspections départementales (pour tout renseignement : cf tableau I pg 3)

Vous aurez la possibilité de faire de courtes périodes d’observation avant d’intervenir auprès des élèves. Par ailleurs, vous serez invité(e), en cours d'année, à participer aux journées de formation pédagogique organisées pour les enseignants.

3. Lorsque vous serez en poste

C'est d'abord à l'IEN qu'il conviendra de vous adresser pour résoudre toute question d'ordre matériel (logement, papiers officiels…).

Les questions d'ordre pédagogique seront évoquées avec le directeur d'école, les enseignants, les conseillers pédagogiques. 

Si pour des raisons importantes, vous deviez renoncer à votre engagement,

faites parvenir une lettre de démission le plus rapidement possible 

à l'Inspecteur de la circonscription à laquelle vous êtes rattaché(e)

-et-  

à Fabien  Rivaux (Rectorat DIPER E).

      

Bon courage, bienvenue et bonne chance !

     
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